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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNE D'HENNEBONT

Séance Publique du 30 octobre 2025

Objet de la délibération
DEMANDE DE SUBVENTION FONDS VERT - AIDE AUX MAIRES BATISSEURS

Le trente octobre deux mille vingt-cinq à 18 H 30, séance ordinaire du Conseil Municipal de la Commune
d'HENNEBONT, légalement convoqué le vingt-trois octobre deux mille vingt-cinq, réuni au lieu de ses séances,
Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire

Etaient présents :
Michèle DOLLÉ , Yves GUYOT, Pascal LE LIBOUX , Claudine CORPART , Joël TRÉCANT Lisenn LE CLOIREC ,
Marie-Françoise CÉREZ , Laure LE MARÉCHAL, Roselyne MALARDÉ , Philippe PERRONNO , Jean-François LE
CORFF , Stéphane LOHÉZIC , Anne -Laure LE DOUSSAL , Tiphaine SIRET , Yves DOUAY , Guillaume KERRIC
Alain HASCOÉT , Aline LE FUR , Julien LE DOUSSAL , Fabrice LEBRETON , Alain LARRIVÉ , Pierre -Yves LE
BOUDEC , Sylvie SCOTÉ LE CALVE, Michèle LE BAIL.

Absents excusés ayant donné pouvoir :
Nadia SOUFFOY pouvoir à Julien LE DOLJSSAL , Valérie MAHÉ pouvoir à Philippe PERRONNO Julian PONDAVEN
pouvoir à Yves GUYOT , André HARTEREAU pouvoir à Yves DOUAY , Frédéric TOUSSAINT pouvoir à Lisenn LE
CLOIREC , Peggy CACLIN pouvoir à Michèle DOLLÉ , Jacques KERZERHO pouvoir à Main HASCOÉT , Gwendai
HENRY pouvoir à Claudine CORPART , Hilal SAFAK pouvoir à Michèle LE BAIL.

Absent(s) :

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de désigner l'un des
membres du Conseil pour Secrétaire. Monsieur Joël TRÉCANT désigné pour remplir ces fonctions, les accepte
et prend place au bureau en cette qualité.

Direction Aménagement N°2025.10.010

Rapporteur : Yves GUYOT

. ,
L'aide aux maires bâtisseurs, dans le cadre du fonds vert, vise à encourager les maires dans la relance de la
construction de logements, en soutenant la délivrance rapide .cles''autorisations d'urbanisme pour des
opérations de logements sans étalement urbain. L'objectif est de produire rapidement des logements, pour
répondre aux besoins de développement du territoire et de logements des habitants à des prix abordables,
sans consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF).
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Les modalités d'octroi privilégient des opérations vertueuses, au niveau des modes constructifs (via le respect
obligatoire de la réglementation environnementale RE 2020 ou le soutien aux opérations de transformations
immobilières) comme au niveau de la densité, optimisant ainsi l'utilisation de l'espace dans une logique de
sobriété. Cette aide doit permettre aux élus locaux de financer tout type d'équipements publics et est
affectée en section d'investissement du budget. •

La commune d'Hennebont située en zone tendue de type B1 est éligible à ce Fonds Vert.

Sont éligibles les opérations créant au moins 2 logements faisant l'objet d'une autorisation d'urbanisme
délivrée au cours de la période allant du ler avril 2025 au 31 mars 2026, avec une mise en chantier effective
d'ici le 30 juin 2027.
Pour chacune des opérations éligibles retenues, un montant d'aide forfaitaire est attribué par logement selon
différents bonus cumulables pouvant atteindre un montant maximal de 5 000 € par logement si tous les
critères sont réunis. Les montants seront validés par le représentant de l'État.

Concernant notre commune, plusieurs opérations de création de logements pourraient être éligibles dans le
cadre de ce dispositif. Pour le moment, peuvent faire l'objet d'une demande d'aide :

- Impasse des chênes : 26 maisons individuelles (Primaxes),
- Rue Jean-François Le Besque : 18 logements dont 14 collectifs (Morbihan Habitat).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29,
Vu l'avis du Bureau Municipal en date du 6 octobre 2025,
Vu l'avis de la Commission Ville en date du 15 octobre 2025,
Vu le rapport présenté,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Entendu l'exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré,

—) DÉCIDE de solliciter auprès de l'Etat l'Aide aux maire bâtisseurs au titre du Fonds Vert sur l'ensemble des
opérations qui peuvent être intéressées dans la période précitée.
AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer tout document et à procéder à toutes
démarches concernant cette demande de subvention.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération,

Le registre dûment signé
Pour extrait certifié conforme
La Maire,

Michèle DOLLÉ

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044
RENNES Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr




